
SERVICE CIVIQUE & SPORT  

de 6 à 8  
mois 

    16 à 

      25 ans 
     30 ans 

24h 
semaine 

sur 4 ou 5 jours  

par semaine 

sans 

condition de 

diplôme 

INTERMEDIATION CDOS 35   

    VOUS ETES UN CLUB SPORTIF DESIREUX D’ACCUEILLIR UN JEUNE ... 

   VOUS ETES UN JEUNE DESIREUX DE FAIRE UNE MISSION DE SERVICE CIVIQUE ... 

Le CDOS 35 s’engage dans l’intermédiation afin de faciliter les démarches 

administratives et permettre à des associations sportives d’Ille-et-Vilaine                 

d’accueillir des volontaires sur des missions d’intérêt général.  



    COÛT, INDEMINITES ET PRESTATION 

• L’ASP (Agence des Services de Paiement) verse une indemnité au volontaire de 

473,04 euros par mois pour le compte de l’Etat. 

• La structure d’accueil, qui s’appuie sur le CDOS 35 pour l’intermédiation, doit                   

verser au volontaire une prestation mensuelle d’un montant de 107,58 euros. 

• Dans le cadre du co-tutorat, le CDOS 35 reverse 50 euros par mois à la                  

structure d’accueil. 

Au total le jeune perçoit 580,62 € euros par mois 

     POUR LE JEUNE 

PROFIL 

• 16 à 25 ans révolus 

• 16 à 30 ans révolus, 

pour les personnes en 

situation de handicap 

• Avec ou sans diplôme

• Être Motivé 

AVANTAGES 

• Une expérience au 

sein d’une association 

sportive 

• Une indemnité          

mensuelle de 580,62 €  

 

OBLIGATIONS 

• Passer le PSC1  

(si < 2 ans) 

• Participer à 2 jours 

de formations civiques 

et citoyennes (FCC) 

• Assiduité/ponctualité 

     POUR LA STRUCTURE D’ACCUEIL 

PROFIL 

• Association ou club 

sportif  

AVANTAGES 

• Les démarches       

administratives sont                   

facilitées  

• Accompagnement du 

CDOS 35 dans le  cadre 

du co-tutorat  

OBLIGATIONS 

• Proposer une mission 

éligible au dispositif 

• Avoir un tuteur         

disponible  

• Le tuteur doit suivre 

une formation  

• Pas de télétravail 

• Maximum 12h             

d’appui à l’éducateur  

lors des séances 



• Un salarié-e de la structure  

et ne doit jamais l’avoir été - ex : apprenti), alternance 

• Un bénévole 

• Un éducateur sportif 

• Un emploi déguisé 

• Un stagiaire 

• Un stagiaire en alternance  

• Un joueur indemnisé* 

• Un élément important dans 

son parcours de vie 

• Une experience d’intérêt         

général et de citoyenneté 

• Un engagement réfléchi  

• Une phase de découverte, 

d’ouverture 

• Pourquoi faire appel à un jeune en 

service civique ? 

• Quelles attentes avons-nous et sont-

elles compatibles avec l’esprit du              

service civique ? 

• Avons-nous les moyens humains et 

matériels pour l’accueillir dans de 

bonnes conditions ? 

• La mission doit être accessible 

à tous, sans condition de                  

diplôme ou de qualification 

• La mission doit être une               

activité nouvelle ou une 

nouvelle dimension à une       

activité existante 

• La mission doit être réalisée 

au sein de la structure et au 

contact avec le public 

• Nécessité d’accueillir le jeune 

avec ses initiatives et projets 

CADRE ETHIQUE ET PRATIQUE ... 

POUR LE JEUNE, LE SERVICE CIVIQUE 

DOIT ETRE ... 

LE JEUNE EN SERVICE  

CIVIQUE N’EST PAS ... 

LE SERVICE CIVIQUE, C’EST UN 

ENGAGEMENT DE LA       

STRUCTURE 

QUESTIONS A SE POSER  AVANT  

D’ACCUEILLIR UN JEUNE ? 

• Cette mission est-elle compatible 

avec ma scolarité ou éventuellement mon 

travail à mi-temps ? 

• L’indemnité me suffira t-elle pour vivre ? 

QUESTIONS QUE LE JEUNE DOIT SE                

POSER AU PREALABLE ? 

* Attention, le jeune volontaire ne peut être également salarié du club (primes de match) 



RENSEIGNEMENTS SUR L’INTERMEDIATION 

CDOS 35 - Maison des Sports 

13b, avenue de Cucillé - 35065 Rennes cedex 

Sandrine DOUARAN, chargée de missions 

02.99.54.67.88 / 07.49.00.85.24 

sandrinedouaran@franceolympique.com 

www.le-sport35.com 

Rendez-vous sur www.service-civique.gouv.fr 

RECHERCHER UNE MISSION ... 

* Montage du dossier : Recueil des éléments et pièces,             

établissement des contrats et notifications via l’ASP, convention 

de mise à disposition. 

** Co-tutorat : Entretien initial de présentation avec le              

volontaire et le tuteur, suivi, bilan de fin de mission. 

*** Suivi administratif des dossiers : Accompagnement du 

jeune et de la structure accueillante : gestion des ruptures,      

arrêts maladie, etc. 

****Conseils, ressources : Le CDOS 35 est à la disposition du  

volontaire et de la structure accueillante pour toute             

question. 

LE CDOS VOUS ACCOMPAGNE : L’INTERMEDIATION 


